
A Paris, le 3 septembre 2010

A l'attention de Daniel SPERLING,
Adjoint au Maire délégué au Plan "Mieux vivre ensemble" 
Civisme, Allô Mairie, Accès à internet pour tous, Bureaux 
Municipaux de Proximité, Visas et Législation
Quai Port
13002 Marseille

Objet: Migration informatique à la Mairie de Marseille

Monsieur l'Adjoint au Maire, 

J'ai appris qu'après avoir vous-même dénoncé un marché optant pour migration de 
votre ville vers des postes 100% logiciels libres, vos services étudieraient 
actuellement la possibilité d'une migration vers Windows 7. 

En tant que président de l'April, association de référence du Logiciel Libre à laquelle 
adhérent plus de 5000 individus et 300 entreprises, je m'étais particulièrement 
intéressé au cas de la ville de Marseille et de votre projet de migration vers des postes 
GNU/Linux. Celui-ci était parvenu à nos oreilles en 2009 et avait reçu des échos très 
positifs de la part de nos membres. 

Sa réalisation aurait un impact fort pour votre ville en matière de nouvelles 
technologies. Utilisé par les entreprises les plus dynamiques de ce domaine (Google, 
Free, Thales, ...), le choix du logiciel libre est aujourd'hui synonyme de modernité et 
d'avant-gardisme. 

En outre, le libre participe activement à la vie économique locale, au travers d'un 
modèle qui a fait la preuve de sa maturité. Des projets ambitieux autour du Logiciel 
Libre permettent le développement de compétences nécessaires à l'émergence de 
projets innovants ainsi que leur ancrage local dans votre ville. 

En tant qu'acteur de référence du Logiciel Libre en France, nous souhaiterions 
comprendre les raisons du changement de position de vos services. Les documents 
précédents comme les retours d'expérience de nos adhérents nous permettent en 
effet d'affirmer que les externalités positives d'une telle migration sont nombreuses. 
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À l'instar de Marseille 2012 Cité Numérique, votre projet de migration de la mairie vers 
des postes de travail GNU/Linux nous semblait parfaitement s'inscrire dans une 
volonté de promouvoir d'outils informatique au service des marseillais et de 
l'innovation locale. Nous souhaiterions donc savoir ce qui a motivé ce retournement de 
politique, et échanger sur votre propre expérience. 

Dans cette perspective, pourriez-vous me faire parvenir les documents ayant jalonné 
votre processus de décision sur cette migration ? Je souhaiterais avoir accès à l'étude 
d'opportunité du poste de travail libre, à la dernière étude comparative de vos 
services (commandée le 22 mars 2010), ainsi qu'au marché de migration vers les 
postes GNU/Linux. Je serais également très intéressé par les motifs de la dénonciation 
du marché antérieur. 

En espérant une suite positive à cette demande, veillez agréer, Monsieur l'Adjoint au 
Maire, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Tangui Morlier, président
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